22 septembre 2011


Politique sur l’organisation des Championnats canadiens 2012
Droits et obligations

La FQHO signe un protocole d’entente avec la FCHO pour la tenue de championnats canadiens sur son territoire.  La FQHO devient ainsi le seul responsable de l’événement.
Le comité organisateur choisi signe une entente de partenariat avec la FQHO.

Le partenariat entre les deux parties est suffisamment souple pour permettre aux hôtes de réaliser un événement financièrement viable tout en assurant la protection des intérêts de la FQHO.
Dans cet esprit, le comité organisateur doit respecter les orientations et la réglementation de la FQHO et de la FCHO consignées dans le présent document.

Le conseil d’administration de la FQHO détermine le processus qui mène à la sélection du comité organisateur et du lieu de tenue des championnats.  Le comité de sélection formé des membres du C.A de la FQHO prend la décision finale sur la candidature retenue.
Le comité organisateur doit assumer toutes les responsabilités financières, organisationnelles et administratives de l’accueil des Championnats canadiens.  À moins d’entente sur le partage des profits, c’est au comité organisateur que revient tout profit engendré par la tenue des Championnats.  En contrepartie, la FQHO ne participe pas à l’absorption d’un déficit éventuel.
La FQHO s’engage à remettre au comité organisateur tous les montants obtenus de différentes sources (FCHO, subventions du ministère, commandites, partenaires, participants etc.).

Le comité organisateur peut générer des revenus de différentes façons :

· commandites (approuvées par la FQHO)

· vente de billets d’entrée

· subventions/dons

· ristourne sur l’hébergement

· Banquet

· Programme souvenir

· Cantine/restaurant

· Articles promotionnels

· Autres…
Dossier candidature

Le dossier de candidature doit mettre en valeur les avantages que cette candidature peur apporter au handball canadien et aux équipes participantes.  La proposition d’accueillir des championnats canadiens ne doit pas prévoir que la FQHO accorde un soutien supplémentaire qui va au-delà de ce qui est prévu dans le partenariat.

Le comité organisateur qui considère présenter une candidature à l’accueil dr championnats canadiens doit être prêt à respecter les principes énoncés dans cette politique et à rencontrer les exigences décrites dans l’entente.  Tout écart  doit être justifié et approuvé par la FQHO.
Dans le but de donner au comité organisateur potentiel une bonne compréhension des tâches qui doivent être accomplies, ainsi que des échéanciers impliqués, une copie du protocole d’entente entre les deux fédérations est annexée au présent document.

Tous les éléments suivants doivent être présents dans le dossier de candidature du comité organisateur :
- Informations générales (hébergement, sites de compétition, secteur santé, banquet, services supplémentaires, composition du comité organisateur, prévisions budgétaires, diffusion des résultats, promotion et publicité etc.). 

Chacun des comités organisateurs potentiels peut élaborer son dossier de candidature comme il l’entend.
Un comité organisateur qui décide d’abandonner l’accueil prévu de championnats canadiens doit informer la FQHO de son intention par écrit.  Il doit justifier sa décision.  Le CA de la FQHO peut imposer des sanctions et décidera comment le comité organisateur sera remplacé.

Le logo original de la FQHO devra être utilisé sur tous les communiqués et les envois officiels.
La FQHO se donne le droit d’ajouter des éléments à cette entente si elle le juge nécessaire.
